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CONTROLE DE QUALITÉ D’EAU CYANOBATÉRIES ET TOXINES 
 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES POUR LES ACTIVITÉS NAUTIQUES ET DE LOISIRS 

 

RAPPEL : LA BAIGNADE EST STRICTEMENT INTERDITE SUR L’ENSEMBLE DU PLAN D’EAU 

 

BULLETIN DU : 20/09/2021 

 
 
 
 
 
Échelle 
d’exposition 
au danger  
 
 
 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 2+ Niveau 3 

 

AUTORISÉ 
 
Tous les loisirs et 
activités nautiques 
sont autorisées. 
 

 

 

INTERDICTION 
 
Baignade, paddle, 

planche à voile, canoë 
/ kayak, float tube, 
pédalos, ski nautique, 
nage, embarcation 
non stable. 
 

 

 
 

 

INTERDICTION 
 
Baignade, voile, 
embarcation stable, 
barque. 
 

 
 

 

 

INTERDICTION 
 
Baignade, tous loisirs 
et activités nautiques 
(y compris la pêche). 
 
 
 
 

 

LAC DES BRETONNIÈRES                                          Date de prélèvement : 14/09/2021 

 

RÉSULTATS DES PRÉLÈVEMENTS 

 
Toxines 
 

 
RAS 

Observations  
visuelles 

 
RAS 

Niveau d’alerte 
retenu 1 

 

PRÉCAUTION À RESPECTER 

 
 

Niveau 1 
 
 

 
 Éviter d'ingérer de l'eau 
 Prendre une douche soignée après l'activité nautique 
 Nettoyer le matériel et les équipements de loisirs nautiques après utilisation 
 Consulter un médecin en cas d'apparition de troubles de santé  

 

Dispositif de 
suivi 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 2+ Niveau 3 

 
Commentaire 

 
Les analyses, effectuées sur ce site révèlent actuellement la présence de cyanobactéries en 
quantité inférieure aux seuils suivants : 
 

- Entre 20 000 et 100 000 cellules par ml 
- et/ou moins de 20 000 cellules toxinogènes par ml 
- Absence de microcystine  

 

 

 

  


